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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Autorisation de prise de participation de la SERM au capital d'une société 
chargée de porter l'investissement du projet immobilier de la Mutuelle des 

Motards 
 
 
Hélène MANDROUX rapporte : 

La Mutuelle des Motards (AMDM) est actuellement implantée sur deux sites dans le Parc Euromédecine. 
 
Dans le cadre du regroupement de ces deux implantations, AMDM a choisi d’implanter son nouveau siège 
social dans le périmètre de la ZAC du Parc de l’Aéroport. A cette fin, AMDM a décidé de constituer dès le 
démarrage de l’opération, une équipe complète en charge de lui livrer son nouveau siège fin 2015. 
 
Le montage de l’opération repose sur: 

 
- Un promoteur et un architecte, en charge de concevoir et réaliser le bâtiment sur la base d’un programme 

de 9 000 m². L’équipe retenue après concours par AMDM est ALTAREA COGEDIM et Jacques 
FERRIER; 

- Une société investisseur, de type SAS, acquéreur du terrain auprès de la SERM aménageur de la ZAC, 
qui contractera un Contrat de Promotion Immobilière avec le promoteur, et consentira un bail au profit 
d’AMDM. A ce titre, la CAISSE DES DEPOTS et MIDI 2I (CAISSE D’EPARGNE) ont confirmé leur 
intérêt par courrier du 15 avril 2013, pour être co-investisseurs de ce projet, sur la base d’une offre 
correspondant au marché (rendement brut de l’ordre de 7%) et ont sollicité la participation minoritaire de 
la SERM. 

 
Le démarrage des travaux est prévu 2ème trimestre 2014. 
 
Conformément aux statuts de la SERM, le projet de prise de participation doit être autorisé par son Conseil 
d’administration. En outre, en vertu de l’article L1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, toute 
prise de participation d’une société d’économie mixte locale dans le capital d’une société (commerciale) fait 
préalablement l’objet d’un accord exprès de la ou les collectivités territoriales et de leurs groupements 
actionnaires disposant d’un siège au Conseil d’administration. 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
09/10/2013
09/10/2013

034-213401722-20131007-0000066544-DE



En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- D’autoriser ses représentants au Conseil d’administration de la SERM à voter favorablement en faveur 
de la prise de participation de la SERM dans une société de type SAS en cours de constitution qui sera 
chargée de porter l’investissement du projet du nouveau siège de la Mutuelle des Motards, avec une prise 
de participation au capital social de la société, dans la limite de 2% de ce capital ou 100 000 euros. 

- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire.  

 
  
  Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 
 


